
L'an deux mil vingt-six, le 6 mars à 20 heures, le conseil municipal s'est réuni en session ordinaire,
dans la salle du conseil de la mairie de La Gripperie Saint Symphorien, sur convocation datée du 2 mars
adressée par le maire, Denis ROUYER.

PRESENTS :Nelly  CHEVALIER,  Mickaël  DAUNAS,  Jean-Pierre  DBJAY,  Anaïs  DUPERE,
Marie GALLIEN, Christel LEFEVRE Lydie PERLADE, Francine PORTIER, Denis ROUYER, Stéphane
VINET.

ABSENTS   : Teddy BROCHARD, Marie-Anne HENRY, Virginie ROUSSELLOT représentée par
pouvoir donné à Denis ROUYER.

N° de délibération Objet de délibération

7.1.2              2026-1 Approbation du Compte Financier Unique 2024

7.1.2              2026-2 Affectation des résultats 2024

7.2.2              2026-3 Vote des taux d'imposition 2025

7.1.2              2026-4 Vote du budget primitif 2025

7.5.2              2026-5 Subvention accordée aux associations

6.1.6              2026-6 Convention fourrière avec la SPA de Saintes 2025

8.2.4              2026-7 Demande d'aide financière pour un particulier

5.7.5              2026-8 Transfert de la compétence « Petite enfance » au SEJI

9.1.1              2026-9 Avis sur le projet de parc éolien des Rouches à Sainte-Gemme et Balanzac
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